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Lot Numéro Fiche-Projet Intitulé Statut
Montant du 

projet à 100%

Subsides reçus ou 

prévus

Pouvoir(s) 

subsidiant(s)

Stade d'avancement du 

projet

Si projet réalisé, date de la 

fin des travaux 

Si projet abondonné, 

décrire la raison de 

l'abandon

Si nouvelle initiative, description du 

constat qui justifie le projet et les 

objectifs rencontrés du PCDR

Estimation PCDR : 

164.372,45 € tvac 98.623,47 €
DR (60%)

Montant attribué 

(trottoirs) : 

313.293,68 € tvac.

135.000 €

Crédits d’impulsion 

2015  (notification 

le 12/01/2016).

Réalisation du trottoir Rue 

Havée Madeleine ; 

Réalisation d'effets de porte 

2018

397.984,13 € TFC 

(hors égouttage 

SPGE)

63.818,34 € (PIC) et 

249.215,54 € 

(PIMACI)

PIC-PIMACI 2022-

2024

PIC-PIMACI 2022-2024 

approuvé  - Fiche n°3 "Pasè 

des gattes" - Sera 

programmé s'il reste du 

budget

Le projet avait fait l'objet 

d'un marché de travaux 

en 2021, mais après les 

inondations juillet 2021, le 

Pasè des gattes a été 

fortement raviné. Le 

dossier a été introduit 

auprès du Service 

Régional des Calamités et 

fait l'objet d'une fiche PIC-

PIMACI 

Estimation PCDR : 

98.673,08 € tvac
59.203,85 € DR (60%)

Montant attribué 

(hors égouttage) : 

444.619,95€ tvac. 

612.440 € tvac 

engagés (travaux 

+ études)

284.395 €

Direction des 

espaces publics 

subsidiés - PIC 2019-

2021

 “Rénovation et égouttage 

de la Vieille rue de 

Géromont”  : travaux en 

cours

Approbation par le Collège 

de l'attribution du marché 

conjoint par l'AIDE,  le 

13/01/2022. En cours 

d'exécution

Estimation PCDR : 

233.348,5 tvac
140.009,10 € DR (60%)

Montant attribué 

(hors égouttage) : 

393.563,50 € tvac. 

Montant engagé 

(étude et travaux) 

: 506.840 € tvac

163.572

Direction des 

espaces publics 

subsidiés - PIC 2017-

2018

Rénovation et égouttage rue 

de l'Aunaie

Travaux réalisés en 2019-

2020.

P1

Réaménagement global du village 

de Mont en intégrant les enjeux de 

sécurité routière, de mobilité 

douce et de convivialité  - PHASE 1 

(mobilité)

1 En cours

P1 2

Réaménagement global du village 

de Géromont en intégrant les 

enjeux de sécurité routière, de 

mobilité douce et de convivialité - 

PHASE 1 (sécurisation)

En cours

P1 3

Réaménagement global du village 

d’Oneux en intégrant les enjeux de 

sécurité routière, de mobilité 

douce et de convivialité - PHASE 1

En cours
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P1 4

Réaménagement global du village 

de Hoyemont en intégrant les 

enjeux de sécurité routière, de 

mobilité douce et de convivialité - 

PHASE 1

En attente
Estimation PCDR : 

137.342,26 € tvac
82.405,36 € DR (60%)

Abandonné 5.000,00 €

Fondation Roi 

Baudouin "Vis mon 

village"

Projet du Comité de Village 

de Hoyemont 

d'aménagement des abords 

de l'étang de Hoyemont

Abandonné

5000 € (transféré 

à l'asbl de 

Hoyemont)

Projet qui a évolué vers un 

projet d’espace de 

convivialité sur le site de 

l’ancien Camping de 

Hoyemont

Le projet a encore évolué 

suite à un changement de 

site et a été converti en un 

projet de four à pain mobile 

(voir ci-dessous)

Réalisé
Total cumulé : 

15.000 €

5000 € (soit un total 

cumulé de 15.000 

€)

Appel à projets « 

C’est ma ruralité » 

Projet de four à pain mobile 

porté par l’asbl « Hoyemont, 

Ensemble, Vivons ! » 

2020

P1 6

Réaménagement global des 

hameaux de Sart et Fond-du-Sart 

en intégrant les enjeux de sécurité 

routière, de mobilité douce et de 

convivialité - PHASE 1

En attente

Montant estimé 

au stade 

Convention-

réalisation 2022 : 

732.545,57 € tvac

372.798,59

Développement 

rural (Convention-

réalisation 2022)

19/12/2022 : Approbation 

du projet définitif

Projet en attente de 

moyen budgétaire 

complémentaire (voir ce 

qu'il restera du PIC-

PIMACI ?)

P1 7

Réaménagement global du hameau 

du Halleux en intégrant les enjeux 

de sécurité routière, de mobilité 

douce et de convivialité - PHASE 1

En attente
Estimation PCDR :  

144.676,07 € tvac
86.805,64 € tvac DR (60%)

Projet non réalisé faute de 

moyen budgétaire

P1

Réaménagement global de la 

traversée de Comblain-au-Pont en 

intégrant les enjeux de sécurité 

routière, de mobilité douce, de 

convivialité et de développement 

économique - PHASE 1

Montant attribué 

par le SPW  à 

Abtech-Socogetra 

: 4.552.892,35 € 

htva dont 

92.669,62 € htva 

ou 112.130,24  à 

charge de la 

commune 

(pertuis). (Collège 

du 11/12/2019

Quid intervention 

DR (60%) car 

attribution avant 

Convention-

réalisation ?

Marché de travaux 

conjoints d'égouttage et de 

dévoiement de la N654 en 

cours (début du chantier en 

septembre 2020). Pertuis du 

ruisseau du moulin (division 

3b) réalisé. 

Fin des travaux conjoints 

prévue en 2023.

10 En cours
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Montant attribué 

pour les trottoirs 

(avenant 3 au 

marché conjoint) 

: 151.763,09 € 

tvac

121.410,47 €
Plan trottoirs 2012 

(80%) 

Avenant approuvé par le 

SPW le 25/08/2022

Délai subside Plan trottoirs 

prolongé par le Ministre des 

pouvoirs locaux jusqu'au 

31/12/2023.Travaux 

programmés en 2023

Montant payé au 

31/12/2022 

(marché conjoint 

pour le pertuis et 

les trottoirs) : 

193.961,46 € 

tvac, révisions 

comprises

Voir ci-dessus Voir ci-dessus

Montant estimé 

au stade projet 

(hors marché de 

travaux conjoints 

d'égouttage et de 

dévoiement) : 

1.041.966,72 €

Montant estimé au 

stade projet : 

383.808,57

Développement 

rural (Convention-

réalisation 2022)

Passation du marché public 

de travaux (2 lots) en 

octobre 2022. Pas d'offre 

pour le Lot 2. Relance de la 

procédure en mars 2023. Le 

lot 1 a été attribué le 

02/03/2023. Le dossier 

d'adjudication a été 

transmis le 08/03/2023 

(mais l'avis de la tutelle doit 

encore être reçu et 

transmis)

Les inondations de juillet 2021 ont 

nécessité d'ajouter au projet des travaux 

de rénovation de la structure du pont 

qui devront être financés via 

l'intervention du Service régional des 

Calamités (dossier en cours).

Montant estimé à 

la passation du 

marché de 

travaux : 

1.900.533,95 € 

(importante 

augmentation 

liée aux 

inondations de 

juillet 2021)

100.000,00
SPW-MI (Mobilité 

douce 2018)

Accord obtenu le 

22/02/2022 sur la 

prolongation du délai du 

subside Mobilité active 

jusqu'au 31/12/2024. 

Accord du SPW-MI sur le 

projet moyennant 

modifications le 23/04/2022

10 En cours
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Lot 1 estimé à 

402.328,87 € 

tvac. (offre à 507 

464,04 €). Lot 2 

estimé à 

1.498.205,08 € 

tvac (pas d'offre). 

Procédure 

relancée en mars 

2023.

En cours 

d'estimation (80% 

des coûts de 

réparation du pont 

du vicinal)

Service Régional 

des Calamités

Le Collège communal 

(12/01/2023) a demandé au 

Service Régional des 

Calamités de lancer 

l'instruction du dossier

Montant estimé 

dans la 

convention-

exécution 2021 : 

331.905,60 €

max. 121.681,68

Développement 

rural (Convention-

exécution 2021 

avec acquisition)

Vu le faible de taux de subside accordé 

par le Développement rural pour ce 

projet de Phase 2, la commune a sollicité 

une subvention plus intéressante via 

l'appel à projets Cœur de village. Le 

subside développement rural ne sera 

finalement sollicité que pour une petite 

part des travaux.

Montant 

actualisé en 2022 

: 458.081,00 € + 

77.350 € 

d'acquisition 

max. 366.464,80 € 

dont D.C. du 

08/06/2022 de 

46.100 € pour les 

acquisitions

Appel à projets 

Cœur de village 

2022-2026

Convention-exécution 2021 

notifiée le 26/01/2022. 

Marché de services attribué 

à HGA en association 

momentanée avec Gesplan. 

Acte d'acquisition signé le 

21 mars 2022. Etude 

combinée et plan 

d'assainissement confiés à 

la SPI. Susbide Coeur de 

village notifié le 

10/01/2023. Dossier de 

demande de permis 

d'urbanisme en préparation 

(mais dossier dépendant 

d'un partenaire privé pour 

l'accès à la parcelle).

P1 10

Centre Phase 2 : Acquisition d'une 

parcelle et création d'une "zone 

de rencontre paysagère" autour 

d'un nouvel ilôt de commerces et 

services"

En cours
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P1 11

Réaménagement global de la 

traversée de Pont-de-Sçay en 

intégrant les enjeux de sécurité 

routière, de mobilité douce, de 

convivialité et de développement 

économique

En attente
Estimation PCDR : 

992.731,19 € tvac
595.638,71 € DR (60%)

En 2021, la SPI a interrogé la 

commune pour identifier 

trois zones centrales 

susceptibles d’être équipées 

par une place de parking 

pour véhicule électrique 

avec bornes de recharge ; le 

parking du Pont-de-Sçay le 

long de la voie ferrée a été 

identifié comme l’une de ces 

trois zones. La Commune 

avait identifié le Pont-de-

Sçay comme territoire 

éligible pour les primes de 

l'Objectif Proximité mais le 

SPW ne l'a pas approuvé. La 

traversée du RAVeL sera 

également repensée dans le 

cadre du projet P2.22.

P1 13

Création et aménagement d’un 

réseau structuré de liaisons Mode-

doux reliant les villages et hameaux 

des plateaux aux centres des 

vallées - PHASE 1 

En cours
Estimation PCDR : 

839.588 € tvac
671.670,32 € DR (80%)

Voir rapports annuels 

précédents, notamment : 

•	un chemin agricole (cf. 

P3.29) a été rouvert entre 

Halleux et Chambralles, à 

hauteur de la Ferme du 

Halleux (liaison n°7E dans la 

fiche-projet P1.13)

313.293,68 € tvac 135.000 €

Crédits d’impulsion 

2015  (notification 

le 12/01/2016).

•	un trottoir a été réalisé à 

Mont, rue Havée Madelaine, 

dans le cadre de la fiche-

projet P1.1
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Dans le cadre de la 

convention-faisabilité 2013 

(P1.10), sera pris en compte 

le sentier vicinal repris sur la 

liaison numérotée 4B dans la 

fiche-projet (Place Neuforge-

Géromont).

Dans le cadre de la 

convention-faisabilité 2015 

(P1.06), la liaison n°12 et un 

tronçon de la liaison 

numérotée 13 (sentier 

vicinal n°15) seront 

aménagés ;

Dans le cadre du crédit 

d’impulsion 2015 (fiche-

projet de Mont – P1.01), la 

liaison n°1B sera étudiée.

505.017,94 €

Développement 

rural (Convention-

réalisation 2022)

19.105,65 € UREBA (AGW 2013)

P1 18

Installation d’une micro-centrale 

hydro-électrique à la résurgence 

du moulin et aménagement du site 

à des fins didactiques

Réalisé 93.170 € tvac 15.000 €
Direction du 

Bâtiment durable
Inauguration le 26/10/2016

P1 23

Mise en place d’une plateforme 

interservices de réflexion et de 

coordination « développement 

durable »

Abandonné

Manque de moyens 

humains pour mettre en 

place le projet

P1 24

Mise en œuvre des actions 

recommandées dans les audits 

énergétiques
En cours

Voir rapports annuels 

précédents

P1 14

Développement d’un pôle 

d’infrastructures avec services aux 

associations et à la population à 

Comblain-au-Pont - PHASE 1 -

renommé "Réaménagement du 

bâtiment "Le Cercle" en maison 

des associations"

En cours

Montant estimé 

dans la 

convention-

réalisation 2022 : 

776.514,23 € tvac

Convention-réalisation 2022 

notifiée le 20/12/2022. 

Auteur de projet désigné : 

MJ Architecture. Le marché 

de travaux sera lancé au 

conseil communal de février 

2023. Le dossier de 

demande de subvention 

UREBA sera introduit au 

printemps 2023 avant 

l'attribution du marché.
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Réalisé 81.808,09 € 51.525 € UREBA exceptionnel
Nouvelles chaudières dans 

les écoles communales

Réalisé 17.689,45 € tvac 15.036,04 €
UREBA exceptionnel 

2013

Nouveaux châssis pour le 

bâtiment du CPAS 

Marché réceptionné le 

21/05/2015.

Réalisé 76.758 € tvac

Fonds des 

bâtiments scolaires 

de l’enseignement 

officiel 

subventionné

Travaux de chauffage (lot 2) 

à l’école communale de 

Comblain-au-Pont

Décompte final approuvé par 

le Collège communal le 

10/11/2016

Réalisé

PM :  Réception des travaux 

de rénovation de la Maison 

des découvertes

2016

Réalisé 6693,36 € tvac

Achat de disjoncteurs d’eau 

(système Stop-flow) pour les 

bâtiments communaux

2017

Réalisé
Lot 1 : 2862 € tvac

Lot 2 : 2862 € tvac
2.769,70 €

Subside de l’ONE  

(promesse du 

10/10/2016)

Travaux d’isolation 

acoustique à la Carambole 

(accueil extra-scolaire) de 

Comblain-au-Pont (lot 1) et à 

la Carambole (accueil extra-

scolaire) à Poulseur (lot2)

2017

Réalisé 31.339 € tvac

Rénovation avec isolation de 

la toiture du complexe 

communal rue du Grand Pré 

25 à Comblain-au-Pont

2016

Réalisé 4065,96 € tvac

Relampage de 

l’Administration communale 

(tubes LED)

2016

Réalisé

Ateliers communaux : 

réfection de la toiture (avec 

isolation)

Une première phase de 

réparation de la toiture des 

ateliers a été effectuée en 

2017-2018 par les Ets 

Léonard pour 16.952 € tvac 

(panneaux sandwichs avec 

isolant polyester de 40mm). 

Réalisé

Montant 

attribution : 

125.813,40 € tvac. 

153.035,19 € tvac 

payés

0 € PIC 2017-2018

Ateliers communaux : 

réfection de la toiture (avec 

isolation)

Travaux de rénovation de 

toiture réalisés en 2019

Réalisé

180.000 € 

engagés pour le 

chauffage et 

l'électricité

Travaux de rénovation de 

toiture réalisés en 2019
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Réalisé

Montant attribué 

: 70.858,20 € hors 

TVA ou 75.109,69 

€, 6% TVA 

comprise. 

Montant 

commande après 

avenants : 

81.521,83 € htva 

ou 98.641,41 € 

tvac

40% de 75.000 € 

tvac (engagement 

n°18-11231 du 

20/02/2018)

Programme 

communale 

d’actions en 

matière de 

logement – Ancrage 

– Période 2012-

2013 

Création d'un logement de 

transit aux étages de l'ancien 

presbytère

Réception provisoire le 

09/02/2021.  17/03/2021 : 

envoi justificatifs 1ère 

tranche et déclaration de 

créance 2ème tranche (30%) 

au pouvoir subsidiant.

Réalisé

Montant attribué 

: 64.797,01 € htva 

ou 78.404,38 € 

TVAC. Après 

avenants : 

68.188,52 € htva 

ou 82.508,11 tvac. 

Décompe final du 

marché de 

services pour les 

deux logements : 

17.376,11 € tvac

Création d'un logement 

d'urgence au rez-de-

chaussée de l'ancien 

presbytère (concertation 

CPAS-Commune)

Réception provisoire le 

10/07/2020

Réalisé

Marché de 

travaux – Lot 1 – 

Etat final : 

253.968,73 € hors 

TVA ou 

269.206,85 €, 6% 

TVA comprise

Marché de 

services – état 

final : 16.086,95 € 

htva ou 19.465,20 

€ tvac.

Promesse de 

Subvention PPT 

2017 : 218.642,02 €

Part 

complémentaire : 

F.B.S.E.O.S. : 

56.222,24 € ;

Part prêt : 

37.481,49 €

PPT 2017

Remplacement des toitures, 

des préaux, mise en 

conformité de l'électricité, 

prévention incendie, etc. à 

l'école d'Oneux

Réception provisoire et 

décompte final le 

06/06/2019

P2 1

Réaménagement global du village 

de Mont en intégrant les enjeux de 

sécurité routière, de mobilité 

douce et de convivialité - PHASE 2 

(convivialité)

En attente
Estimation PCDR : 

965.077,85 € tvac
579.046,71 DR (60%)

Rénovation de la toiture de 

la fontaine par les ouvriers 

communaux (sur fonds 

propres)
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P2 2

Réaménagement global du village 

de Géromont en intégrant les 

enjeux de sécurité routière, de 

mobilité douce et de convivialité - 

PHASE 2 (convivialité)

En attente

Estimation PCDR : 

1.421.425,72 € 

tvac

852.855,43 €
DR (60%) et 

Infrasports

Voir P2.8 Infrasports
Nouvelle Plaine de jeux du 

Clos Nolupré (voir P2.8)

Réceptionnée en décembre 

2022

P2 3

Réaménagement global du village 

d’Oneux en intégrant les enjeux de 

sécurité routière, de mobilité 

douce et de convivialité - PHASE 2 

(convivialité et mobilité)

En attente
Estimation PCDR : 

670.043,55 € tvac
402.026,13 € DR (60%)

Réalisé

Décompte final 

des travaux : 

186.896,85 € tvac

Nouvelle Plaine de jeux  

"Petite infrastructure 

sportive de quartier" PISQ

Réceptionnée le 09/06/2017

P2 4

Réaménagement global du village 

de Hoyemont en intégrant les 

enjeux de sécurité routière, de 

mobilité douce et de convivialité - 

PHASE 2 (sécurisation et mobilité)

En attente
Estimation PCDR : 

608.039,52 € tvac
364.823,71 € DR (60%)

P2 5
HOYEMONT : Mise en place d’une 

épuration autonome
En attente

Estimation PCDR : 

429.361,24 € tvac
257.616,74 € DR (60%)

P2 6

Réaménagement global des 

hameaux de Sart et Fond-du-Sart 

en intégrant les enjeux de sécurité 

routière, de mobilité douce et de 

convivialité - PHASE 2

En cours
Estimation PCDR : 

153.343 € tvac
92.005,98 € DR (60%)

Ce qui avait été prévu en 

phase 2 dans la fiche-projet, 

au niveau de Fond du Sart, a 

été intégré dans l’étude de 

projet dans le cadre de la 

convention-faisabilité 2015 

(sécurisation des 

intersections, trottoir 

sécurisé)
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P2 6B
FOND-DU-SART : Mise en place 

d’une épuration autonome
En attente

Estimation PCDR : 

449.362,54 € tvac
269.617,52 € DR (60%)

Fiche-projet prise en 

considération dans le cadre 

de la fiche-projet P1.6a en 

convention-faisabilité 2015, 

au niveau de l’aménagement 

de l’aire de convivialité n°2, 

des acquisitions à réaliser, et 

des travaux d’égouttage 

réalisés dans le cadre du 

Plan d’Investissement 

Communal (PIC) 2014-2016 

au niveau de la Rue Fond du 

Sart : 

-	l’acquisition sera financée 

par le développement rural, 

mais pas les travaux (cf. PV 

réunion du comité de 

pilotage Avant-projet).

-	une mission d’étude a été 

confiée au bureau GESPLAN 

en 2017 (voir ci-dessus, P1.6) 

et commandée en 2018, 

mais toujours en attente 

d'exécution.

Réalisé 5.170 € 3.102,00 € DR (60%)
Acquisition d’une emprise 

pour un futur bassin tampon

Signature de l'acte le 22 avril 

2021.

P2 7

Réaménagement global du hameau 

du Halleux en intégrant les enjeux 

de sécurité routière, de mobilité 

douce et de convivialité - PHASE 2

En attente
Estimation PCDR : 

316.020,54 € tvac 
189.612,32 € DR (60,%)

P2 8

COMBLAIN-AU-PONT : 

Aménagement d’espaces de 

Convivialité (plaines de jeux et 

aires de barbecue)

Réalisé
Estimation PCDR : 

529.367,74 € tvac
317.620,64 € Infrasports

Décompte final 

des travaux : 

491.735,66 € tvac 

révisions 

comprises

Engagement : 

302.280 € (75% du 

montant HTVA 

subsidiable)

Infrasports (75%)

Rénovation et création de 8 

plaines de jeux à Comblain-

au-Pont, Géromont, 

Poulseur et Sart

Réception provisoire le 

22/12/2022
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P2 9

POULSEUR : Réhabilitation et 

réaménagement durable du 

quartier de la gare de Poulseur 

En attente

Estimation PCDR : 

7.631.257,65 € 

tvac

3.353.518,87 € DR (60%)

De nombreuses démarches 

ont été entamées (voir 

rapports annuels précédents 

et CLDR du 28/03/2019), 

notamment en vue de 

soutenir une revitalisation 

urbaine sur le site de la s.a. 

de Merbes-Sprimont avec un 

partenaire privé. Jusqu'à 

présent la s.a. de Merbes-

Sprimont n'a accepté aucune 

offre d'achat. Le Collège 

communal a acté le blocage 

de la situation le 

29/04/2021.Au niveau de 

l'ancienne cour à 

marchandises, la commune a 

organisé une visite avec la 

SPI le 20/03/2019 ; celle-ci 

ne souhaitait pas intervenir 

tant que sa zone à Comblain-

la-Tour ne serait pas 

aménagée et vendue.

2.677.309,53 €
SAR + privé, DGO4, 

...

P2 12

SART : Aménagement durable du 

site du Fawtay en vue d’y 

développer de l’habitat, des 

espaces verts et des espaces de 

convivialité (place et maison de 

village),suivant PCAD approuvé

Réalisé
Estimation PCDR : 

586.038,09 € tvac
351.622,85 € DR (60%)

15.000 € Raccordement électrique

151.716 €
Vente partie 1 du 

lotissement

55.000 €
Vente partie 2 du 

lotissement
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P2 15

PONT-DE-SCAY Rénovation et 

réaménagement durable de la 

Maison de village et de ses abords 

En cours
Estimation PCDR : 

440.895,32 € tvac
352.716,26 € DR (80%)

En 2020, la Commune a 

procédé à plusieurs travaux 

de rénovation et de mise en 

conformité de l’ancienne 

école du Pont-de-Sçay 

(précédemment utilisée par 

les pêcheurs), toujours 

occupée par la section « 

Sculptures » de l’Académie 

des Ardennes.H69

P2 16

Restauration de la maison éclusière 

de Douxflamme et de l’ancien bief 

du Canal de l’Ourthe en vue d’y 

créer une centrale de production 

hydro-électrique et un espace 

polyvalent dédié au patrimoine 

halieutique

En attente
Estimation PCDR : 

387.278,50 € tvac
309.822,80 € DR (80%)

Le bâtiment a subi les 

inondations de juillet 

2021. Un dossier de 

demande d'indemnisation 

a été introduit auprès du 

Service Régional des 

Calamités

P2 17

Étude et mise en œuvre de projets 

de valorisation énergétique des 

sous-produits forestiers

Abandonné Sans objet Sans objet

La commune a décidé de 

valoriser le bois récupéré 

lors des coupes d’entretien 

en bois de chauffage. Le 

service travaux débite le bois 

en bûches et les stocke sous 

abris en vue d’une revente à 

des particuliers.

Dans le cadre de l’étude du 

projet de Hall Omnisports, la 

Commune a demandé en 

2020 à la FRW – Cellule Bois 

Energie - de réaliser une 

étude de faisabilité pour le 

recours à une chaufferie 

biomasse au bois. Il a été 

convenu de centrer l’étude 

sur une chaudière à pellets 

et non sur des plaquettes le 

projet n’implique pas la 

création d’un réseau de 

chaleur vu la configuration 

des lieux.

Une première vente 

publique a été réalisée fin 

2014. Celle-ci était réservée 

aux membres du personnel 

communal. 

L'étude de la FRW n’a pas 

été finalisée et ne le sera 

pas vu l’abandon du 

projet de Hall omnisports 

en rive droite (cf. P3.30).
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P2 19

Etude et mise en œuvre d’un 

schéma directeur global pour 

l’installation d’une signalétique 

urbaine des commerces et services 

(y compris touristiques) dans toute 

la commune

Abandonné
Estimation PCDR : 

119.341,09 € tvac
71.604,65 € DR (60%) Faute de moyen financier. 

P2 20A

Rénovation de l’ancienne gare du 

Vicinal en espace de stockage 

pour les associations renommé en 

"Rénovation de l'ancienne gare 

du Vicinal en maison multiservices 

de proximité valorisant 

l'économie sociale et circulaire"

En cours

Montant estimé 

dans la 

convention-

exécution : 

501.753,12 €

374.319,50 €

Développement 

rural (convention-

exécution 2021)

27.083,01 €

UREBA (AGW 

2013). La demande 

de subvention sera 

introduite en 2023.

15.000,00 € 15.000,00 €
Direction de 

l'économie sociale

Présentation du rapport 

final de l’étude de faisabilité 

du projet de maison 

multiservices commandée à 

Step Entreprendre le 

20/01/2022. 

18/02/2022 : présentation 

du rapport final de l’étude 

de faisabilité au Comité 

d’accompagnement de la 

subvention de la Direction 

de l’Economie sociale 

(projet pilote)

P2 20B

Acquisition du bâtiment-relais de la 

Spi+ pour la cuisine de collectivités 

de l’asbl Les Découvertes de 

Comblain

Abandonné
Estimation PCDR : 

300.000 € tvac.

L'activité de cuisine de 

collectivités de l'asbl a été 

définitivement arrêtée en 

mars 2019.

Notification de la 

convention-exécution 

2021A le 26/01/2022. 

Auteur de projet désigné : 

MJ Architecture. Demande 

de permis d'urbanisme 

introduite le 27/12/2022. 

Obtention de plusieurs 

subventions 

complémentaires pour 

lancer le projet : "Déchets-

Ressources", "Réutilisation 

2022", "Tiers-lieux ruraux"



Commune de Comblain-au-Pont ANNEXE 1 : SITUATION GENERALE DE L’OPERATION

P2 21

Recensement, restauration et mise 

en valeur du petit patrimoine 

comblennois de manière intégrée 

aux futurs aménagements de 

sécurité, de mobilité et de 

convivialité dans les villages et 

hameaux de la commune

En cours
Estimation PCDR : 

700.712,21 € tvac
82.927,33 € DR (80%)

Le 11/12/2014 la CLDR a 

décidé d’inclure dans son 

programme d’actions 2015 

la création d’un groupe de 

travail « patrimoine » chargé 

de mettre en œuvre une 

partie des fiches-projets 

suivantes :

-	P2.21. 

-	P3.22. Sensibilisation des 

enfants et des adultes à la 

richesse du patrimoine 

architectural

-	P3.34. Création d’un sentier 

patrimonial local

-	P3.39. Restauration des 

anciennes fontaines

Approbation par le Collège 

communal le 29/01/2015.

La première action envisagée 

est la rénovation de la 

fontaine de Sart (cf. P1.06) 

avec l’aide du Contrat de 

rivière Ourthe (subvention 

de 3000 € pour les 

fournitures), de la Commune 

(pour la main d’œuvre) et du 

Comité des fêtes (soutien 

financier et participation).

-	Première réunion du GT le 

28/04/2015 (voir compte-

rendu réalisé par la FRW).

-	Organisation d’une visite de 

la Fontaine de Sart le 

mercredi 24/06/2015.

337.500 € PPPW

Collège du 16/07/2015 : 

approbation de la 

proposition de la FRW 

d’organiser une action de 

sensibilisation d’un groupe 

d’adultes sous la forme 

d’une visite guidée dans le 

village de Comblain-au-Pont. 

Visite le 07/09/2015 (12 

participants), organisée par 

la FRW-ATEPA en coll. avec la 

Commune et le Musée.

Point d’info sur le GT 

Patrimoine à la CLDR du 

16/12/2015.

Le GT Patrimoine n’a plus été 

activé depuis 2016.
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En 2020 et 2021, la 

commune de Comblain-au-

Pont et la commune de 

Sprimont ont collaboré en 

vue de mettre en valeur 

un ancien wagon du 

vicinal sur un ancien pont 

du vicinal sur le Canal de 

l'Ourthe, mais le projet a 

été abandonné en raison 

des difficultés liées au 

statut de propriété du 

pont et aux 

responsabilités liées à 

celles-ci (le pont serait la 

propriété de la SNCB).

P2 22

Réalisation du RAVeL de l’Amblève 

en collaboration avec le GREOA et  

les communes de Sprimont, 

Aywaille, et Stoumont

En attente

Budget estimé des 

travaux : 

5.000.000 € (à 

charge du SPW - 

Voies 

hydrauliques)

Budget RAVeL du 

SPW

Budget études : 

Volet 1 : 25.000 €

Volet 2 : 400.000 

€ (8% pour le 

bureau d’études 

externe)

51.750 € 

(encadrement 

GREOVA) 

Total : 476.750 €

Promesse de de 

principe de subside 

supra-communal : 

476.750 €

Liège Europe 

Métropole (LEM) - 

Province de Liège

Le Greova a finalisé 

l'actualisation de l'étude de 

faisabilité en 2019. Une 

Evaluation appropriée des 

incidences (EAI) sur le site 

Natura 2000 a ensuite été 

réalisée et finalisée le 

19/10/2020. Enfin, le 

GREOVA, LEM et le SPW 

devaient préparer un 

marché de services d'auteur 

de projet. Les inondations de 

juillet 2021 ont stoppé net le 

projet dans le chef du SPW - 

Voies hydrauliques.
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En outre, le GREOVA, en 

charges de la coordination 

de l’étude pour les trois 

communes d’Aywaille, 

Comblain-au-Pont et 

Sprimont, décide de 

suspendre les réunions de 

travail dans l’attente d’une 

réponse du Ministre wallon 

en charge des travaux 

publics et des voiries, par 

rapport à la possibilité de 

déplacer un petit tronçon de 

la N633 à Raborive afin de 

pouvoir faire passer le RAVeL 

le long de celle-ci à hauteur 

de la brasserie Elfique.

P3 1
Valorisation du parc, du cimetière 

et de la tour Saint-Martin
Réalisé 6.283 €

Restauration du mur 

d'enceintes du cimetière

Création d'un comité 

"Cimetière Saint-Martin" 

pour la préservation et la 

réhabilitation du cimetière

Organisation en septembre 

2019 d’un évènement 

folklorique, théâtral, 

participatif : « Mystères à 

Saint-Martin » 

En 2020, l’ADL a participé à 

l’élaboration d’une fiche-

projet PCDN et contribué, 

avec le Service Cadre de vie, 

à la candidature à l’appel à 

projets dans le cadre de la 

Semaine de l’arbre, dans le 

but de développer un projet 

de réaménagement du 

Coteau Saint-Martin (verger, 

éco-pâturage, sentier 

didactique, etc.) en 

partenariat avec l’asbl les 

découvertes de Comblain. 

Plus globalement le nouveau 

plan 2.0 du PCDN inclut une 

nouvelle fiche-projet su Saint-

Martin.
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En 2020, l'ADL avait proposé 

un projet global de 

développement du site, mais 

les parcelles agricoles et le 

chemin d'accès au site ont 

été rachetées par des 

riverains. Tout projet futur 

de 

P3 2

Mise en valeur lumineuse des sites 

remarquables (tour Saint-Martin, 

sites rocheux, …) et des sculptures

Réalisé

Décompte final 

des travaux : 

37.272,75 €, 21% 

TVA comprise + 

décompte final 

marché de 

services : 10.000 € 

tvac

32.043 € CGT
Mise en lumière de la Tour 

Saint-Martin

Réception provisoire le 

11/10/2019

P3 3

Création d'un système d'audio-

guidage avec itinéraires 

téléchargeables (pour la grotte, le 

patrimoine, etc.)

Abandonné

Manque de moyens 

humains pour réaliser le 

projet

P3 4
Développement de paquets 

touristiques complets
Réalisé 354.969 € 283.975,20 €

PWDR 2014-2020, 

Mesure 16.3 (80%)

Développement d'une filière 

"Découvertes Nature et 

Tourisme" en Ourthe-Vesdre-

Amblève

167.998 € 134.398,43 €

PWDR 2014-2020, 

Mesure 16.3 - Appel 

à projets 2021 

(80%)

Développement d’activités 

économiques de la filière via 

la mise en réseau 

d'opérateurs, la 

structuration d’initiatives 

liées aux produits du terroir 

et promotion de produits 

touristiques

PM : 2016 dossier 'Espace 

Trail Ourthe-Amblève" ; 2018 

"Route d'Artagnan"  et 

"Route des Sculptures"
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P3 5

Création d'un groupement d'achats 

communs / mise en place d'un éco-

point de vente

Abandonné

6000 € pour la 

Halle de Poulseur 

+ 4000 € pour le 

projet Slow Life

5.000 €

Appel à projets "Ma 

commune en 

transition"

En 2019, l'ADL a réalisé 

une étude de faisabilité 

dans le cadre du subside 

"Ma commune en 

transition". Le projet ne 

répondait pas vraiment 

aux besoins des 

producteurs locaux. En 

2020, : l’ADL a proposé de 

transférer ces moyens 

pour soutenir le 

lancement du projet de 

petit marché de produits 

locaux à Poulseur (cf. 

P3.08).

P3 6

Développement d'une activité 

Horeca à la Maison des 

Découvertes

Réalisé 10.000 € 10.000 €

Appel à projets 

"Economie sociale 

avec les communes 

2013"

Phase 1 - Réalisation d'une 

étude de faisabilité avec 

l'agence-conseil Agès (Step 

Entreprendre)

2015

32.036,83 € tvac
80% de 25.000 € 

htva

Phase 2 - Equipement du 

comptoir-bar "produits 

locaux"

2016

7260 € tvac 80% de 6000 € htva
Aménagement rampe 

d'accès PMR
2016

Lancement du projet par 

l'asbl les découvertes de 

Comblain

2016

Création d'un comité de 

pilotage - gestion 

quotidienne confiée à l'asbl 

La Teignouse

2017

Reprise complète de la 

gestion par l'asbl La 

Teignouse

2021

P3 7 Rénovation de la Gare de Poulseur Abandonné
La Gare a été mise en 

vente par la SNCB.

P3 8

Relance d'un marché 

hebdomadaire à Poulseur le 

mercredi après-midi

Réalisé 6000 3000

Appel à projets "Ma 

commune en 

transition"

Création et lancement de la 

Halle de Poulseur
2020

Appel à projets 

"Equipement 

multiservices des 

espaces ruraux" 

(PWDR 2007-2013 - 

Mesure 321)
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Reprise de la Halle de 

Poulseur par Comblain en 

transition en 2021-2022-

2023

P3 9

Augmentation du nombre de 

places d'accueil de la petite 

enfance

Abandonné

Entre 2013 et  2022, le 

nombre de places est 

stabilisé (47-46), mais le taux 

de couverture est passé de 

33,6 % à 40,7% (source : 

statistiques.cfwb.be) du fait 

de la baisse de taux de 

natalité

En outre, la Commune n'a 

pas les moyens financiers 

pour organiser une crèche 

communale et n'a, dès 

lors, pas souhaité 

participer au dernier 

appel à projets du Plan 

Cigogne +5200

P3 10

Création d'un mur géologique aux 

abords de la Carrière souterraine à 

Géromont

En cours

24.000 € tous les 

deux ans (7000 € 

et 17.000 € en 

alternance)

24.000 € tous les 

deux ans (7000 € et 

17.000 € en 

alternance)

SPW - 

Environnement

L'édification du mur est 

quasiment terminée. Il reste 

à réaliser les améangements 

des abords et à créer un 

chemin d'accès latéral. 

Depuis 2020, l'asbl 

communale Les Découvertes 

de Comblain reçoit la 

subvention en direct via une 

convention avec le Centre 

d'interprétation de la pierre 

de Sprimont

Acquisition de deux parcelles 

privées en 2021 et 2022

P3 11
Réaffectation du Complexe 

communal de Comblain-au-Pont
Réalisé

Les locaux du rez-de-jardin 

ont été concédés à l'asbl Le 

Cortil pour y développer des 

projets d'économie sociale 

depuis le 1er janvier 2022

En cours

1.040.600,00 € 

tvac + 99.413,60€ 

tvac de frais 

d'études

851.400,00 €

Appel à projets 

"Rénovation 

énergétique des 

bâtiments 

appartenant aux 

pouvoirs locaux"

Le bâtiment fera l'objet 

d'une rénovation 

énergétique en 2024-2025

P3 12 Valorisation du canal de l'Ourthe En cours

Panneaux didactiques placés 

par le Contrat de rivière 

Ourthe (projet de 2014)

P3 13
Valorisation touristique du site 

archéologique du Chession
Abandonné

Les fouilles 

archéologiques réalisées 

sur le site n'ont pas 

permis d'établir avec 

certitude la datation du 

site. 
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P3 14

Création d'une aire publique pour 

motor-homes dans le cadre du 

projet SIAM

Abandonné

Projet transféré au 

GREOVA. En outre, un 

projet serait à l'étude au 

camping Le Confluent

P3 15

Création d'un Centre 

d'hébergement collectif de min. 50 

lits

Abandonné

L'asbl Centre de 

Coopération Educative 

(CCE) dont le siège social 

est à Comblain a dû 

trouver un nouveau site 

pour son centre de 

rencontre et 

d'hébergement après que 

l'école Saint-Roch ait mis 

fin à leur bail à Ferrières. 

L'asbl a finalement décidé 

d'acheter l'ancienne 

auberge de jeunesse à 

Tilff et a rénové celle-ci. 

Dès lors, l'implantation 

d'un tel Centre 

d'hébergements à 

Comblain n'est plus 

d'actualité

P3 16
Développement d'une offre 

touristique pour l'hiver
Abandonné

Pas d'opportunité pour 

développer ce projet.

P3 17

Organisation d'une campagne de 

sensibilisation et de mobilisation 

pour une meilleure connaissance 

entre les agriculteurs et les 

Comblenois (sensibilisation aux 

difficultés rencontrées par le 

secteur agricol)

En attente

En 2019, dans le cadre de la 

relance du PCDN, a été 

évoquée, lors de la première 

réunion, l’idée de renforcer 

les liens entre agriculteurs et 

villageois, notamment dans 

le cadre de l’enjeu de la 

préservation de la 

biodiversité. Le plan 

d'actions 2021-2026 de l'ADL 

prévoit également une 

action de ce type, mais celle-

ci n'est pas prioritaire.

P3 18

Création d'un service de gestion et 

d'entretien de la biodiversité dans 

les espaces verts naturels et 

aménagés, bords  de route, berges, 

chemins et sentiers

Abandonné Faute de moyen financier. 



Commune de Comblain-au-Pont ANNEXE 1 : SITUATION GENERALE DE L’OPERATION

P3 19
Création d'une Entreprise de 

Formation par le Travail
Réalisé

Bail emphytéotique cédant 

les droits réels sur l'ancien 

hôtel de Poulseur à la 

coopérative du Cortigroupe 

pour la création de 3 

logements APL et d'une EFT 

"Boucherie locale"

2021

D'autres projets d'économie 

sociale ont été développés 

avec le Cortigroupe : le 

magasin de seconde main 

Rebelote, la gestion des 

salles du Complexe 

communal, le dossier de 

candidature à l'appel à 

projets FSE+ pour la création 

d'un "Territoire zéro 

chômeur de longue durée" 

avec une vingtaine de 

partenaires dont l'EFT Le 

Pont

P3 20
Création d'une Entreprise 

d'Insertion
Abandonné

L'ADL et le CPAS ont 

réalisé en 2017 une étude 

de faisabilité pour la 

création d'une structure 

qui reprendrait la cuisine 

de collectivités de l'asbl 

communale Les 

découvertes de Comblain. 

L'hypothèse d'une E.I. a 

été écartée au profit du 

scénario de création d'une 

association Chapitre XII 

avec les CPAS clients de la 

Cuisine. Le projet a été 

abandonné sur décision 

politique des CPAS 

partenaires avant les 

élections d'octobre 2018.
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Réalisé

Au 1er janvier 2022, la 

Commune a concédé la 

gestion des locaux du 

Complexe communal (hors 

Maison de l'emploi) au 

Cortigroupe dont plusieurs 

structures juridiques sont 

reconnues E.I. dans le 

secteur de l'économie 

sociale, notamment Cortibat, 

Corticlean et Cort'Idess. Le 

Cortigroupe est également 

devenu emphytéote de 

l'ancien hôtel de Poulseur 

qui sera rénové en 3 

logements pour son APL et 

une boucherie EFT (Le Cortil) - 

voir ci-dessus

P3 21
Relance du symposium 

international
Abandonné Faut de moyens humains.

24.000 € tous les 

deux ans jusqu'en 

2022

24.000 € tous les 

deux ans jusqu'en 

2022

SPW

Mais la subvention du SPW 

pour la Promotion de la 

pierre a été réaffectée au 

développement du projet du 

"Mur géologique" qui est à 

un stade très avancé en 

2022. (voir P3.10)

P3 22

Sensibilisation des enfants et des 

adultes à la richesse du patrimoine 

architectural

Réalisé

Visite thématique du village 

de Comblain-au-Pont 

organisée le 7 septembre 

2015 par la FRW (en 

collaboration avec la 

Commune et le Musée) à 

destination des membres de 

la CCATM-CLDR et du GT 

Patrimoine

P3 23

Rénovation du musée dans le 

cadre du projet Générations 

rurales 2010

Réalisé (+/-) 60.000 € tvac 50.000 €
DR - Générations 

rurales 2010

Scénographie rénovée pour 

la partie préhistoire
2013

P3 24
Extension/déménagement de la 

Bibliothèque de Comblain
Abandonné Faute de moyen financier. 
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P3 25 Création d’une maison médicale En attente

Projet directement lié au 

projet P1.10 - Phase 2 et à la 

Convention-exécution 

2021.Le projet de Création 

d'une maison médicale est 

portée par un partenaire 

privé, l'asbl Centre de Santé 

de l'Amblève. Une 

convention de collaboration 

a été signée le 21/03/2022 : 

à charge du CSA de démolir 

les bâtiments existants 

(ancien Garage Walhain) ; à 

charge de la commune de 

créer la voirie d'accès et 

parking communal à l'arrière 

du bâtiment + cofinanement 

du plan d'assainissement

Le CSA a acquis la parcelle le 

21/03/2022. L'explosion des 

prix de la construction en 

2022 en suspendu l'étude du 

projet. Le CSA prendra une 

décision définitive fin mars 

2023.

P3 26
Organisation annuelle de 

l'opération "place aux enfants"
Abandonné Faute de moyen humain.

P3 27
Participation de Comblain au 

trophée "commune sportive"
Abandonné Faute de moyen humain.

P3 28
Création d'un centre d'expression 

et de créativité
Abandonné Faute de moyen financier.

P3 29

Restauration, aménagement, 

entretien de chemins à vocation 

agricole

Réalisé

Un chemin agricole a été 

rouvert entre Halleux et 

Chambralles, à hauteur de la 

Ferme du Halleux (liaison 

n°7E dans la fiche-projet 

P1.13)
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P3 30
Création d'un nouveau complexe 

sportif
En cours

Estimation 

travaux : 

3.502.941,90 € 

tvac

2.574.660 €
Infrasports (70%) + 

5% pour les frais

Projet lauréat de l'appel à 

projets "Infrastructures 

sportives partagées" 

(notification de la 

subvention en décembre 

2022) - Etude en cours - 

Marché de services attribué 

à l'association momentanée 

CoRePro-Trièdre

P3 31
Aménagement complémentaire de 

la place Leblanc
En cours

Aménagement d'une 

nouvelle plaine de jeux  - 

Voir P2.08

2022

600.000 € tvac 500.000 €
Appel à projets 

"Cœur de village"

Aménagement d'un Réseau 

viaire inclusif (pour 2023-

2024)

P3 32
COMBLAIN - Création d'un réseau 

de chaleur place Leblanc
Abandonné

Projet jugé non faisable 

sur le plan technique et 

sur le plan financier

P3 33

Actions visant à augmenter la 

qualité de vie des riverains des 

carrières / Actions d'information et 

d'échanges pour expliquer l'activité 

carrière, ses avantages, ses 

inconvénients mais aussi les 

différentes mesures qui sont prises

En cours

Deux carrières (la Belle 

Roche et Morris) sont 

encadrées par un comité 

d’accompagnement 

(plusieurs réunions par an).

P3 34
Création d'un sentier patrimonial 

local (y compris petit patrimoine)
En cours

En 2019, un projet a été 

réalisé par le Musée en 

partenariat avec les 

Territoires de la Mémoire.

P3 35

Aménagement, mesures et mise en 

place d'outils permettant de 

canaliser les eaux de pluie et de 

ruissellement des plateaux vers la 

vallée

En cours

Le service travaux intervient 

régulièrement pour nettoyer 

ou curer les abords des 

voiries pour faciliter 

l’écoulement des eaux, …

En 2021 :

-	Gestion des inondations 

de juillet 2021

-	Voir aussi P1.01 – Réfection 

du sentier et égouttage du « 

Pasè des Gattes »
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P3 36

Action et aménagements pour une 

utilisation durable et partagée des 

rivières ainsi que pour la 

préservation de la qualité de l'eau 

et du biotope

En cours

Des actions sont menées en 

ce sens par l’asbl Les 

Découvertes de Comblain et 

les deux Contrat de rivière, 

ainsi que via l’opération 

annuelle « rivières propres ». 

Voir aussi les travaux 

d'égouttage en cours (2021-

2022-2023) et la future 

station d'épuration de 

Comblain-au-Pont (AIDE)

P3 37

Nettoyage des alentours des 

Tartines pour améliorer la visibilité 

et valoriser le site

Réalisé

Le DNF a réalisé des 

travaux d’élagage et 

d’entretien.

P3 38

Mise à disposition de logements 

temporaires de type kangourous, 

intergénérationnels,…

En attente

Plusieurs projets ont été 

étudiés avec la société Ithak 

s.a. à l'instar du projet qu'il 

développe à Neufchâteau. 

Un partenariat avec la 

Fondation d'utilité publique 

Vestalia (convention prévue 

en 2023) doit également 

permettre de 

stimuler/encadrer de tels 

projets

Le CPAS a acquis plusieurs 

logements en 2021-2022 

grâce à une subvention post-

inondations de juillet 2021.

L'APL du Cortigroupe va 

créer trois nouveaux 

logements à l'ancien hôtel 

de Poulseur.
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P3 39
Restauration des anciennes 

fontaines et créations de nouvelles
Réalisé

La commune a remis en 

service la fontaine de la 

Place Leblanc et restauré la 

fontaine de la Place Puissant.

En 2014 : 

-	Inauguration festive par le 

Comité des fêtes de Poulseur 

des deux fontaines 

restaurées (Place Puissant et 

près de l’église).

-	Restauration de la fontaine 

d’Oneux.

En 2015 : 

-	Restauration de la fontaine 

de Sart (projet du GT 

Patrimoine, réalisé en 

collaboration avec la FRW, 

QVW, le Contrat de rivière 

Ourthe, le service travaux et 

le Comité des fêtes)

-	Restauration de la fontaine 

d’Oneux par le service 

travaux

P3 40

Aménagement, restauration et 

valorisation d'étangs et de zones 

humides

En cours

Le curage et l’entretien des 

abords de l’étang de 

Hoyemont ont été réalisés 

en 2015

P3 41

Aménagement de l'infrastructure 

Ecole de pêche - Musée de la 

pêche et développement des 

activités

Abandonné

La Commune compte 

désormais sur son territoire 

deux écoles de pêches : l’asbl 

les découvertes de Comblain 

et l’asbl Eaux Racines. L’asbl 

Eaux Racines a interrogé la 

commune sur la faisabilité 

d’implanter un projet en lien 

avec son école de pêche à 

l’ancienne Maison éclusière 

de Douxflamme 

(Voir P2.16. Restauration de 

la maison éclusière de 

Douxflamme). 

Suite aux inondations de 

juillet 2021, le projet semble 

compromis.

P3 42

Création ou restauration de zone 

de captage dans un souci de 

valorisation [sic]

Abandonné
La commune ne se 

substituera pas à la CILE.
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P3 43

Acquisition, rénovation et 

construction de logement 

"tremplin"

En attente Voir P3.38

P3 44 Promotion de l'habitat groupé Abandonné Projet jugé non prioritaire

P3 45

Création d’un magasin de détails, 

dans l’ancienne cordonnerie à 

Poulseur dans l’esprit de la mesure 

321 du PwDR

Abandonné

Par contre, projet similaire 

au rez-de-chaussée de 

l'ancien hôtel de Poulseur 

situé juste à côté : création 

d'une boucherie EFT par le 

Cortrgroupe (ouverture 

programmée en septembre 

2023)

Bâtiment vendu à un 

privé. 

Merci de remplir les 3 premières colonnes en reprenant les intitulés exacts de votre 
PCDR. Le fichier doit être transmis en format .xlsx à l'Administration. 
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ANNEXE 2: TABLEAU DETAILLANT L’AVANCEMENT PHYSIQUE ET FINANCIER D’UN PROJET EN PHASE D’EXECUTION DE TRAVAUX 
 

Année de la convention Type de programme 
(biffer les mentions 

inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside 

 PCDR classique 
PwDR 2007-20131 
PwDR 2014-2020 : M 7.4 

   

  Etats d’avancement physique du projet : Date : 
  Désignation de l'auteur de projet :  
  Approbation de l'avant-projet par l'A.C.  
  Approbation de l'avant-projet par la R.W  
  Approbation du projet par l'A.C.  
  Approbation du projet par le Ministre  
  Adjudication :  
  Décision d'attribution du marché  
  Approbation de l'attribution du marché par le Ministre  
  Début des travaux  
  Réception provisoire  
  Décompte final  
  Réception définitive  
    
  Etat d’avancement financier du projet :  Montant : 
  Montant conventionné à 100%  
  Montant du subside développement rural  
  Montants  cumulés payés à l’entrepreneur  

 
 
 

 
1 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
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ANNEXE 3: TABLEAU RAPPORT COMPTABLE ET FONCTIONNEMENT D’UN PROJET TERMINE (Décompte final < 10 ans). 
 

Année de la 
convention 

Type de programme 
(biffer les mentions inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet Décompte final 
Montant Date 

approbation 
Convention-
exécution 2003 
et avenant 2005 

PCDR classique 
PDR 2000-2006 
Phasing out objectif 1 2000-2006 
PwDR 2007-20132 
PwDR 2014-2020 : Mesure 7.4 

Aménagement de l’ancienne 
Maison du Peuple à Poulseur 
en maison de village, 
conciergerie et espace 
polyvalent – Phase 2. 

 Coût total des 
travaux admis 
en 
subvention 
DR : 
940.244,38 € 
tvac. 
 
Plafond de la 
subvention : 
700.000 € 

30 septembre 
2014 

 
 
Etat du patrimoine : 
Le bien est-il toujours propriété communale ?  Oui Non 
Si non, merci de répondre aux questions ci-dessous 
Date d’approbation ou de demande d’approbation par le Ministre de l’acte de vente  
Montant de la vente  
Modalités de réaffectation du montant de la vente  

 
Le bien est-il loué ? Oui Non 
Si le patrimoine est loué3 à des tiers et fait donc l’objet d’une cession des droits immobiliers, merci de répondre aux questions ci-après. 
Egalement, il est nécessaire de joindre un extrait de la comptabilité communale relative au patrimoine en question. 
Date d’approbation de la convention de location par le Ministre (article 3 de la 
convention) : 01/10/2016 

 

Type : location appartement de concierge Montant annuel 5.379,50 € 

 
2 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
3 Il s’agit de location permanente du patrimoine de type logements, ateliers ruraux. 
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Recettes générées par l’exploitation du 
patrimoine 

Location de la grande salle Montant annuel 180 € 
Provision chauffage payée par le locataire (concierge) Montant annuel 1.440 € 

Charges liées à l’exploitation du 
patrimoine 

Mazout de chauffage Montant annuel 12.509,31 € 
Electricité Montant annuel 6.746,40 € 
Eau Montant annuel 542,52 € 
Frais de téléphonie Montant annuel 3.341,56 € 
Frais de location et d’entretien du photocopieur Montant annuel 490,55 € 
Frais de maintenance informatique Montant annuel 200 € 
Fournitures pour consommation directe Montant annuel 2.434,82 € 

Bénéfices4 = recettes moins charges Montant annuel -19.265,66 € 
Réaffectation des bénéfices 
 
 

Pas de bénéfice. 

 
Fonctionnement du projet et utilisation du bien 5 
Description des types d’activités menées 
dans le cadre du projet 

Espace multiservices : Bibliothèque – Espace Public Numérique  
- La bibliothèque est ouverte les mardis après-midi et samedi matin. 
- L’EPN (également labellisé PMTIC) est ouvert les mardis après-midi et samedi matin. 
- Ouvertures ponctuelles en soirée pour certains événements comme des rencontres 

d’auteur ; etc.  

 
4 En cas de bénéfices, la commune s'engage à réaffecter ceux-ci vers d'autres projets ou actions du PCDR et établit une déclaration sur 
l’honneur en ce sens. 
5 A titre d’exemple 

Ateliers ruraux : type d’entreprise, impact sur la création d’emploi, … 
Maisons de village : nature et fréquence des manifestations et activités menées, participation, création de nouvelles associations, effet sur la 
dynamique de la population résidentielle de la commune, … 
Maison multiservices : nature des services mis à disposition et des activités, fréquentation, emplois créés 
Espace publics de convivialité : lieu d’activités de manifestations, attractivité de la commune et création indirecte d’emploi/ de nouvelles activités 
(commerce,..) 
M7.4 du PwDR 2014-2020 : Construction d’espaces multifonctionnels, modulables et polyvalents : l’occupation du bien, le fonctionnement du 
projet, les actions déployées, les résultats acquis, bâtiment non exploité à des fins commerciales, diversité des activités (3 activités /4 secteurs : 
socio récréatif, culturel, service, promotion des ressources locales) et l’état actualisé des indicateurs obligatoire et de suivi mentionnés au point 
15.2 de l’AM d’octroi 
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Maison de village : Salle de réunion/formation – Cuisine 
- La maison de village sert de salle de formation pour plusieurs cours de Promotion sociale 

(cuisine, guide nature, etc.). 
- Elle sert également pour des activités d’inclusion sociale comme une table d’hôtes, un atelier 

de tricot, etc. proposées par le Plan de Cohésion sociale de l’Ourthe ou l’asbl La Teignouse. 
- La salle de réunion est également mise à disposition de groupements locaux : Comblain en 

transition, Alcooliques Anomymes, etc. 
 

Grande salle polyvalente – Bar/salle de réunion 
- La grande salle et/ou le bar sont utilisés pour des événements communaux ou des initiatives 

culturelles comme, par exemple, l’exposition annuelle « Les Comblennois s’exposent » 
- Ils peuvent également être loués pour des organisations privées ; 
- La grande salle est occupée chaque semaine pour des cours de danse. 

 
Impact des activités (emploi, attractivité, 
inclusion sociale, promotion…) 

Les activités développées à la Maison du Peuple sont essentiellement des activités culturelles et/ou 
de formation et/ou d’inclusion sociale. Il s’agit d’un pôle de services de proximité au service de la 
population qui favorise les échanges et les rencontres. 
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ANNEXE 4: RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 
Année de l’installation de la CLDR Année d’approbation du 

Règlement d’ordre intérieur 
Dernière date de la modification 
de composition de la CLDR 

Dernière date de modification du 
Règlement d’ordre intérieur 

2009 2009 29 mai 2019 Le ROI a été adapté sur base de la 
Circulaire 2020/01 relative au 
PCDR et approuvé au Conseil 
communal du 22 avril 2021. 

Date des réunions durant l’année 
écoulée 

CLDR 1 : 24 janvier 2022 Nombre de présents 9 participants (10 excusés) 
CLDR 2 : 18 février 2022 7 participants 

 CLDR 3 : 4 mai 2022  15 participants (1 excusé) 
 CLDR 4 : 18 mai 2022  10 participants (3 excusés) 
Réflexion sur l’opération de développement rural 
Introduction générale sur le 
contexte.  

 L’année 2022 a été marquée par d’importantes avancées dans les dossiers conventionnés qui sont suivis 
de près depuis plusieurs années par la CLDR. 
 
Les deux projets subsidiés dans le cadre du plan de relance de la Wallonie fin 2021, à savoir la création 
d'une maison multiservices consacrée à l'économie sociale et circulaire dans l'ancienne gare du Vicinal à 
Comblain-au-Pont (fiche-projet P2.20b) et la création d’une « zone de rencontre paysagère » (fiche P1. 10b) 
ont fait l’objet de réflexions constructives en CLDR dans le cadre de l’étude d’avant-projet et ils ont tous 
deux été approuvés dans la foulée par la Direction du Développement Rural. 
 
Dans le même temps, les trois autres dossiers en cours se sont vus octroyer leur convention réalisation. I 
s’agit des projets suivants : 

- Convention 2013 - Aménagement de la traversée de Comblain-au-pont – Phase 1. 
- Convention 2015 - Aménagement de la Traversée de Sart et Fond-du-Sart. 
- Convention 2019 - Développement d’un pôle d’infrastructures avec services aux associations et à la 

population à Comblain-au-Pont (« Rénovation du Cercle en Maison des associations »). 
 
L’année 2023 marquera la fin de validité du PCDR. Ces belles avancées ont donc permis de dynamiser 
fortement cette période de fin de mise en œuvre du PCDR. 
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Les réunions et activités de 2022. CLDR du 24 janvier 2022 
 
Cette réunion a permis d’approuver le rapport annuel de la CLDR et d’établir le programme de travail 
2022 en précisant les interventions spécifiques des membres de la Commission. Elle a aussi permis de 
faire un point complet sur chacun des dossiers conventionnés en insistant sur les échéances à respecter.  
 
CLDR du 18 février 2022 
 
Faute de quorum à la précédente réunion, cette réunion a été organisée en visioconférence avec le même 
ordre du jour, dans le but de valider les décisions. 
 
CLDR du 4 mai 2022 
 
Cette réunion avait pour objectif : 

- La remise d’avis sur le rapport d’activité 2021 (et premier trimestre 2022) de l’ADL. Pour rappel, la 
CLDR joue en effet le rôle de Comité de Pilotage de l’ADL.  

- La remise d’avis sur la présentation de l’avant-projet relatif à la création d’une zone de rencontre 
paysagère (P1.10 – phase 2). Sur base d’échanges avec l’auteur de projet, la Commission a validé 
l’avant-projet en proposant une série de remarques constructives. 

 
CLDR du 18 mai 2022 
 
Cette réunion visait la remise d’avis sur l’avant-projet relatif à la rénovation de la Gare du vicinal en 
maison multiservices (tiers lieux rural) valorisant l’économie sociale et circulaire (P2.20) à Comblain-au-
Pont. Sur base d’un échange avec les services communaux, la Commission a validé l’avant-projet. 
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Le programme de travail 2023 de la CLDR peut être envisagé de la sorte : 
 
S’informer de l’avancée des projets suivants : 

- « 1.10. Réaménagement global de la traversée de Comblain-au-Pont » 
- « 1.6. Réaménagement global des hameaux de Sart et Fond-du-Sart » 
- « 1.14. Développement d’un pôle d’infrastructures avec services aux associations et à la 

population à Comblain-au-Pont ». 
- 2.20 « Rénovation de l’ancienne gare du vicinal en maison multiservices valorisant l’économie 

sociale et circulaire ». 
- P1.10 « Réaménagement global de la traversée de Comblain-au-Pont en intégrant les enjeux de 

sécurité routière, de mobilité douce, de convivialité et de développement économique » - 
Phase 2 « Acquisition d’une parcelle et création d’une zone de rencontre paysagère ».  

Remettre des avis à la demande du Collège communal sur des dossiers communaux. 

Exercer le rôle de Comité de Pilotage de l’Agence de Développement Local : 
 
Pour rappel, la CLDR jouera son rôle de comité de pilotage de l’Agence de Développement local (ADL). 
Différentes informations lui seront données et des remises d’avis seront nécessaires. 
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Propositions de projets à entreprendre :  
 
La commune va s’atteler à réaliser les projets en cours de convention (voir ci-dessous) 
En outre, la commune mettra en œuvre d’autres projets du PCDR qui sont financés hors développement rural via d’autres subventions 
(appels à projets, droits de tirage PIC-PIMACI, etc.) :  

- P3.11 - Rénovation du Complexe communal (appel à projets « Rénovation énergétique des bâtiments communaux ») ; 
- P3.30 - Construction d’un hall omnisports à l’emplacement de l’actuelle salle de basket (appel à projets « Infrastructures sportives 

partagées ») ; 
- P3.31 – Réseau viaire inclusif Place Leblanc et alentours (appel à projets « Cœur de village ») ; 
- P1.13 – Aménagement de la rue de l’Ourthe en rue cyclable + liaison vers rue d’Anthisnes et BCS rue d’Anthisnes + trottoirs rue 

Hubert Lapaille (PIC-PIMACI 2022-2024) ; 
- ... 

Le projet de Réaménagement global de la traversée de Fond-du-Sart (P1.06 – Convention-réalisation 2022) ne pourra quant à lui être 
programmé que sous réserve de financements complémentaires. Cela dépendra notamment du solde disponible dans le budget PIC-PIMACI 
2022-2024 après la réalisation des fiches prioritaires. 

 
Numéro fiche-projet 1.10. 

Intitulé du projet « Réaménagement global de la traversée de Comblain-au-Pont »  
Priorité du projet En cours 

Calendrier d’exécution 2023 : 
Attribution – Ordre de commencer les travaux du lot 1 (sous réserve d’approbation du dossier 
d’adjudication) - Durée : 80 jours ouvrables 
Sous réserve de l’intervention du Fonds Régional des Calamités : attribution du marché de travaux de 
réfection et élargissement du pont (ex lot 2) et introduction du dossier d’adjudication (travaux programmés 
en 2024) 
2024 : 
Réception des travaux du lot 1 
Sous réserve : ordre de commencer les travaux de réfection-élargissement du pont (ex lot 2) 
Durée : 400 jours ouvrables 
2025 : 
Dossier pièces justificatives pour le lot 1 
Sous réserve : suite de l’exécution des travaux de réfection-élargissement du pont – Réception – Dossier 
pièces justificatives 
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Numéro fiche-projet 1.14 

Intitulé du projet « Rénovation du Cercle en maison des associations » 
Priorité du projet En cours 

Calendrier d’exécution 2023 : 
Attribution – Ordre de commencer les travaux (sous réserve d’approbation des dossiers d’adjudication) 
2024 : 
Exécution des travaux 
Durée : 200 jours ouvrables 
2025 :  
Réception des travaux – Dossier pièces justificatives 

 
Numéro fiche-projet 2.20 

Intitulé du projet « Rénovation de l’ancienne gare du vicinal en maison multiservices valorisant l’économie sociale et 
circulaire »  

Priorité du projet En cours 
Calendrier d’exécution 2023 : 

Demande de permis d’urbanisme – Finalisation du dossier projet 
2024 : 
Approbation du projet – passation du marché public de travaux – attribution – rapport d’adjudication 
2025 : 
Sous réserve approbation du dossier d’adjudication : Exécution des travaux 
Durée estimée à ce stade : +/- 1 an 

 
Numéro fiche-projet P1.10 - Phase 2 

Intitulé du projet « Acquisition d’une parcelle et création d’une zone de rencontre paysagère »  
Priorité du projet Sous réserve du déblocage du projet lié (maison médicale) d’ici fin mars 2023  
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Calendrier d’exécution 2023 (sous réserve) : 
Demande de permis unique (projet d’assainissement, décret voirie, démolition, projet) 
2024 (sous réserve) : 
Obtention du permis, finalisation du dossier projet, approbation du projet, passation du marché public de 
travaux, attribution, rapport d’adjudication 
2025 : 
Sous réserve approbation du dossier d’adjudication : Exécution des travaux – réception des travaux - 
décompte final au plus tard le 31/12/2026 

 
Numéro fiche-projet P3.11 

Intitulé du projet Rénovation du Complexe communal (appel à projets « Rénovation énergétique des bâtiments 
communaux »)  

Priorité du projet En cours 
Calendrier d’exécution 2023 :  

Dossier Avant-projet pour fin juin 2023  
Permis d’urbanisme pour automne 2023 
Dossier Projet pour fin automne 2023 
2024 : 
Passation du marché de travaux  
Dossier attribution à transmettre pour validation pour 01/09/2024 
2025 : 
Travaux en 2025 
Décompte final à transmettre pour le 30/09/2026 

 
Numéro fiche-projet P3.30 

Intitulé du projet Construction d’un hall omnisports à l’emplacement de l’actuelle salle de basket (appel à projets 
« Infrastructures sportives partagées »)  

Priorité du projet En cours  
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Calendrier d’exécution 2023 :  
Etude du projet en cours 
Introduction de la demande de permis d’urbanisme 
Permis d’urbanisme pour fin 2023 
Introduction du Dossier technique (projet) pour approbation par Infrasports 
2024 :  
Passation du marché de travaux 
Transmission du Dossier d’attribution  
Début des travaux à l’automne 2024 
2025 :  
Exécution des travaux 
L’idéal serait de pouvoir faire un décompte final avant fin 2025, mais il est probable que la Commune doive 
demander une prorogation de maximum  1 an du délai d’exécution (ce qu’autorise l’arrêté ministériel). 
2026 : 
Réception des travaux durant le premier semestre 
Inauguration pour la saison 2026-2027 

 
Numéro fiche-projet P3.31  

Intitulé du projet Réseau viaire inclusif Place Leblanc et alentours (appel à projets « Cœur de village ») 
Priorité du projet En cours 

Calendrier d’exécution 2023 : 
Approbation Avant-projet 
Projet à transmettre en principe avant le 30 juin 2023 (Art. 6 arrêté ministériel) 
Passation du marché de travaux (7 lots) 
Lot 1 (« Zone de rencontre paysagère ») sous réserve (voir P1.10 – Phase 2). 
Les lots seront attribués en fonction du budget et des offres 
Attribution au plus tard le 31/12/2023 (Art.6 arrêté ministériel) 
Dossier attribution à transmettre au pouvoir susbidiant 
2024 : 
Exécution des travaux  
2025 :  
Réception provisoire  
Dossier « Décompte final » (au plus tard le 31/12/2026 
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Numéro fiche-projet P1.13 

Intitulé du projet Aménagement de la rue de l’Ourthe en rue cyclable + liaison vers rue d’Anthisnes et BCS rue d’Anthisnes 
Priorité du projet En cours 

Calendrier d’exécution 2023 :  
Approbation Avant-projet au printemps 2023 
Projet (avec proposition d’attribution) à transmettre en principe pour le 30 juin 2023 (délai qui sera difficile 
à tenir) 
Dossier Attribution (fin 2023) 
2024 : 
Exécution des travaux 
Décompte final 

 
Numéro fiche-projet P1.13 

Intitulé du projet Nouveaux trottoirs rue Hubert Lapaille (PIC-PIMACI 2022-2024) 
Priorité du projet En cours 

Calendrier d’exécution 2023 :  
Approbation Avant-projet au printemps 2023 
Projet (avec proposition d’attribution) à transmettre en principe pour le 30 juin 2023 (délai qui sera difficile 
à tenir) 
Dossier Attribution (fin 2023) 
2024 : 
Exécution des travaux 
Décompte final 
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ANNEXE 5: PROGRAMMATION DANS LES TROIS ANS AVEC RECHERCHE DES MOYENS FINANCIERS 

 
 Priorité du PCDR Intitulé et numéro du 

projet  
Montant du projet à 

100% 
Pouvoir(s) subsidiant(s) 

Dénomination Pourcentage 
intervention 

Année rapport annuel 
+ 1 an 

Lot 1 1.10. 
« Réaménagement 
global de la traversée 
de Comblain-au-
Pont »  
 

Lot 1 : 402.328,88 € 
tvac estimé dans la 
convention-réalisation 
2022 

Développement rural 60% jusque 500.000 € 
puis 50% 

SPW-MI (uniquement 
mobilité active) 

75%  

Lot 2 : 1.498.205,09 € 
tvac estimé 

Développement rural 60% jusque 500.000 € 
puis 50% 

SPW-MI (uniquement 
mobilité active) 

75%  

Servie Régional des 
Calamités 

80% 

Lot 1 1.14. « Rénovation du 
Cercle en maison des 
associations »  

755.298,40 € tvac Développement rural 80% jusque 500.000 € 
puis 50% 

UREBA (AGW 2013) 30% ou 15% si cumul 
avec autre subside 

Lot 2 2.20 « Rénovation de 
l’ancienne gare du 
vicinal en maison 
multiservices 
valorisant l’économie 
sociale et circulaire »   

501.753,12 € tvac Développement rural 80% jusque 500.000 € 
puis 50% 

UREBA (AGW 2013) 30% ou 15% si cumul 
avec autre subside 

  

Lot 1 P1.10 - Phase 2 
« Acquisition d’une 

Montant estimé dans 
la convention-

Développement rural 30% 
Cœur de village 80% 
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parcelle et création 
d’une zone de 
rencontre 
paysagère »  

exécution 2021 : 
331.905,60 € tvac.  
Montant estimé 
actualisé « Cœur de 
village » : 458.081,00 €  
tvac. 

  

Année rapport annuel 
+ 2 ans 

Lot 1 1.10. 
« Réaménagement 
global de la traversée 
de Comblain-au-
Pont »  
- Suite 

Idem Idem Idem 

Lot 1 1.14. « Rénovation du 
Cercle en maison des 
associations »  
- Suite 

Idem Idem Idem 

Lot 2 2.20 « Rénovation de 
l’ancienne gare du 
vicinal en maison 
multiservices 
valorisant l’économie 
sociale et circulaire »  
- Suite 

Idem Idem Idem 
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Lot 1 P1.10 - Phase 2 
« Acquisition d’une 
parcelle et création 
d’une zone de 
rencontre 
paysagère »  
- Suite 

Idem Idem Idem 

Année rapport annuel 
+ 3 ans 

Lot 1 1.10. 
« Réaménagement 
global de la traversée 
de Comblain-au-
Pont »  
- Fin 
 

Idem Idem Idem 

Lot 1 1.14. « Rénovation du 
Cercle en maison des 
associations »  
- Fin 

Idem Idem Idem 

Lot 2 2.20 « Rénovation de 
l’ancienne gare du 
vicinal en maison 
multiservices 
valorisant l’économie 
sociale et circulaire » 
- Suite 
  

Idem Idem Idem 



 
16 

Lot 1 P1.10 - Phase 2 
« Acquisition d’une 
parcelle et création 
d’une zone de 
rencontre 
paysagère »  
- Suite 
 

Idem Idem Idem 
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